
INSTITUT LUXEMBOURGEOIS
DE REGULATION

D6cision aLRlE24l49 du 28 novembre2O24

portant acceptation des tarifs d'utilisation des r6seaux de distribution d'6lectricit6 et des tarifs des

services accessoires i l'utilisation des r6seaux d'6lectricit6 96r6s par la Ville d'Ettelbruck pour l'ann6e

2025

SECTEUR EIECTNICTE

La Direction de l'lnstitut Luxembourgeois de R6gulation,

Vu la loi modifi6e du 1"'ao0t 2007 relative i l'organisation du march6 de l'6lectricit6, et notamment son

article 20;

Vu le rdglement ILR/E24/L8 du 28 juin 2024 arr|tant les m6thodes de calcul des tarifs d'utilisation des

r6seaux de transport, de distribution et industriels et des services accessoires pour la p6riode de r6gulation

2025 e 2028 - D6termination des co0ts i transposer en tarifs ;

Vu le rdglement ILR/E24/34 du 22 juillet 2024 arrltant les m6thodes de calcul des tarifs d'utilisation des

r6seaux de transport, de distribution et industriels et des services accessoires pour la p6riode de r6gulation

2025 e 2028 - D6termination du co0t moyen pond6r6 du capital applicable aux investissements de l'ann6e

2025;

Vu le rdglement ILR/E23 /49 du 15 novembre2O23 arr6tant la structure tarifaire pour l'utilisation des rtiseaux

d'6lectricitd basse tension ;

Vu le rdglement ILR/E24/33 du 12 juillet 2024 arrdtant la structure tarifaire pour l'utilisation des r6seaux

d'6lectricit6 en moyenne, haute et trds haute tension ;

Vu la demande de la Ville d'Ettelbruck soumise pour acceptation en date du 30 ao0t 2O24, compl6t6e en date

du 25 novembre 2024 ;

Consid6rant que le revenu maximal autoris6 est 6tabli au d6part de comptes s6par6s d6taill6s par nature

comptable et par activit6 analytique et que les 6l6ments entrant dans le calcul du revenu maximal autoris6

sont raisonnables et se justifient par rapport aux activit6s de transport et de distribution;
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Consid6rant que le revenu maximal autoris6 de l'ann6e 2025 est d6termin6 i l'aide de projections d6crites

dans la note budg6taire et le moddle de rapport chiffr6 pr6vus par le rEglemenllLRlE24/18 du 28 iuin2024;

Consid6rant que les tarifs d'utilisation du r6seau pour l'ann6e 2025 sont d6termin6s i partir du revenu

maximal autoris6 et i l'aide d'une projection des donn6es de pr6ldvement et de puissance ;

Consid6rant le catalogue de services dans sa version du 18 novembre 2024 - Secteur Electricit6, 6tabli

conjointement par les gestionnaires de r6seaux Creos Luxembourg S.A., Ville de Diekirch, Ville d'Ettelbruck

et Sudstroum S. i r. l. & Co S.e.c.s. ;

Consid6rant que les tarifs accept6s par la pr6sente d6cision constituent des tarifs p6r6qu6s au niveau

national et sont i appliquer par le gestionnaire de r6seau Ville d'Ettelbruck pour autant que le gestionnaire

de r6seau Ville d'Ettelbruck offre les services en question ;

Arr€te

Art. In. Pour l'annde 2025 de la p6riode de r6gulation 2025 e 2028, l'lnstitut Luxembourgeois de

R6gulation autorise pour le gestionnaire de r6seau Ville d'Ettelbruck un revenu maximal de

5.597.137.- EUR.

Art. 2
Pour l'ann6e2025,les tarifs d'utilisation des r6seaux de distribution d'6lectricit6 et les tarifs

pour les services accessoires d l'utilisation des r6seaux de distribution d'6lectricit6 96r6s par la

Ville d'Ettelbruck sont accept6s sur base de la liste des prix r6gul6s 2025 dans sa version du 18

novembre 2024 qui est annex6e i la pr6sente d6cision pour en faire partie.

Art. 3. La Ville d'Ettelbruck publie sur son site lnternet ses tarifs d'utilisation des r6seaux de distribution

d'6lectricit6 et ses tarifs pour les services accessoires i l'utilisation des r6seaux de distribution

d'6lectricit6, tels qu'ils sont accept6s par la pr6sente d6cision.

Art. 4. La date d'entr6e en vigueur des tarifs accept6s par la pr6sente d6cision est fix6e au

1-"' janvier 2025.

Art. S. La pr6sente d6cision est notifi6e i la Ville d'Ettelbruck et publi6e sur le site lnternet de l'lnstitut

Luxembourgeois de R6gulation (www.ilr.lu)'

Un recours en annulation contre la pr6sente d6cision est possible devant le Tribunal administratif

de Luxembourg par ministdre d'avocat ) la Cour, au plus tard dans les trois mois qui suivent la

notification de la pr6sente d6cision.
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Dans le m6me d6lai, un recours gracieux peut 6tre adress6 par 6crit A l'lnstitut. Dans ce cas, le

d6lai pour introduire le recours contentieux est suspendu. Si dans les trois mois i compter de

I'introduction du recours gracieux une nouvelle d6cision intervient ou si aucune d6cision

n'intervient, un nouveau d6lai de trois mois pour introduire le recours contentieux devant le

Tribunal administratif commence i courir.

Pour l'lnstitut Luxembourgeois de R6gulation

La Direction

.M
Directeur adjoint

Luc TAPELLA

Directeur

Sandra

Directrice adjointe

? .r. t*Y/n Ela

Annexe : Liste des prix r6gul6s 2025 dans sa version du 18 novembre2024
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